	PROCES-VERBAL N° 23/10/CCM





L’an deux mille dix et le mercredi 26 mai 2010, la Commission Centrale des Marchés s’est réunie en session ordinaire, sous la présidence de Monsieur SY ADAMA MAMADOU, son président assisté de ses Conseillers.

Etaient présents :

	Sidi Ould Mohamed Laghdaf
	Représentant  du Budget et des Comptes

	Mohamedou Ould Dahane
	Représentant le Directeur du Financement

	Gowthel O/Djebe
	Représentant le Directeur des Etudes et de la Programmation

	Khadidiata BA
	Représentant le Ministère du C.A.T

	Alber Ould El Hor
	Représentant du Travail

	Mohamed Baba Cheiguer 
	Représentant le Ministère de l’Equipement et des Transports

	Aminetou Mint H’Meida
	Représentant le Directeur Général des Impôts 

	Nemouh Oul Mohamed Najem
	Représentant le Directeur Général du LNTP

	Abdourahmane Abdoul 
	Représentant du Contrôleur Financier


Etaient Absents :

Le Représentant du MET
Le Représentant de la BCM
Le Directeur Général des Douanes
L’ordre du jour comportait les points suivants :

1. OUVERTURE DES OFFRES

MINISTERE DU DEVELOPPEMENT RURAL
- Ouverture des offres relatives  à la fourniture de matériel horticole et de protection contre la divagation des animaux

  Offres ont été reçues et ouvertes à la Commission
1°/ ETS TAWIQ

lot 1 

=

13.891.500 UM TTC




lot 2

=

62.360.000 UM TTC

2°/ HAJI DE COMMERCE GENERALI  ET

      DE SERVICES

lot 1 

=

23.250.000 UM TTC





lot 2

=

55.600.000 UM TTC

3°/ COMAD


lot 1 

=

14.651.280 UM TTC





lot 2

=

84.277.920 UM TTC

4°/ ETS MOHAMED MAHMOUD OULD

      MOHAMED EL MOCTAR





lot 1 

=

14.220.000 UM TTC





lot 2

=

61.260.000 UM TTC

      Les originaux des attestations administratives
      Sont à fournir

5°/ ETS MOHAMED ABDERRAHMANE Ould

      BECHIR


lot 1 

=

13.637.250 UM TTC





lot 2

=

61.370.000 UM TTC

6°/E.R.B.


lot 1 

= 






lot 2

=




montant global des deux lots         117.150.000 UM TTC

      Les originaux des attestations administratives

      du travail et de la CNSS sont à fournir
7°/ SOMACOGIR

lot 1 

=

 15.177.000 UM TTC




lot 2

=

 62.524.000 UM TTC

8°/ SOGECOR

lot 1 

=

12.000.000 UM TTC





lot 2

=

57.080.000 UM TTC

      Les originaux des attestations administratives

      sont à fournir
9°/ C.D.I.


lot 1 

=

12.884.850 UM TTC





lot 2

=

72.070.800 UM TTC

10°/ ETS MOHAMED EL HAFEDOULD 

        MOHAMED NOUH
lot 1 

=

16.638.000 UM TTC





lot 2

=

71.480.000 UM TTC

11°/ GLOBAL GNC

lot 1 

=

  9.525.000 UM TTC





lot 2

=

81.220.000 UM TTC

        L’attestation administrative des Impôts
        est à fournir.

12°/ NAVASEM

lot 1 

=

22.860.000 UM TTC

13°/ M 3


lot 1 

=

10.525.000 UM TTC





lot 2

=

52.350.000 UM TTC

14°/ AGIPCO

lot 1 

=

16.245.000 UM TTC

        L’entreprise n’a déposé qu’un original de l’offre.

        Elle n’a pas fait de copies de l’offre technique.
Les offres ont été lues et présentées par M. Mohamed Ould Brahim Ould Bodde, Attaché.

- Ouverture des offres relatives à la fourniture de 400 tonnes de semences traditionnelles
Huit offres ont été reçues et ouvertes à la Commission

1°/ ETS BAH OULD KHATTARY

=

83.835.600 UM TTC

2°/ ETS TAWFIQ



=

89.501.440 UM TTC

3°/ ETS MOHAMED MAHMOUD OULD MOHAMED 

      EL MOCTAR



=

87.369.000 UM TTC

      Les originaux des attestations administratives

      sont à fournir.
4°/ ETS MOHAMED ABDERRAHMANE 
OULD BECHIR



=

83.414.000 UM TTC

5°/ AGIPCO




=
          103.500.000 UM TTC

        L’entreprise n’a déposé qu’un original de l’offre.

        Elle n’a pas fait de copies de l’offre technique.
6°/ ETS EL WEVA



=

89.640.000 UM TTC

        L’attestation administrative du travail n’est 
        pas fournies

7°/ SOGECOR



=

67.060.000 UM TTC

      Les originaux des attestations administratives

      sont à fournir.
8°/ AGRI CO




=

97.660.000 UM TTC

Les offres ont été lues et présentées par M. Mohamed Ould Brahim Ould Bodde, Attaché.

MINISTERE DE L’INTERIEUR ET DE LA DECENTRALISATION

. COMMUNE DE TIGUENT 

- Ouverture des offres relatives à la réalisation des travaux de construction d’un centre de santé de type B à Tiguent

5 offres ont été reçues et ouvertes à la Commission

1°/ GROUPEMENT LEMINE & FRERES ET ADPA =
89.972.168 UM 

      . Délai :
9 mois
      L’attestation du LNTP est à fournir

2°/ SMCR 




=

92.162.432 UM
      Avec un rabais de 2%.

      . Délai :
9 mois

      Les originaux des attestations administratives

      sont à fournir

3°/ GROUPEMENT DID /SNGC/RA
=

83.163.000 UM TTC
      . Délai :
9 mois

      Pour SNGC, fournir les attestations administra-
      Tives des Impôts et du LNTP
4°/ MACOBA TP



=

93.180.818 UM HT, HTVA
      Les attestations administratives de la BCM
      Et du LNTP sont à fournir.

5°/ GBTP




=
          109.682.532 UM
        Offre avec un rabais de 10%.à exécuter
      . Délai : 9 mois.

      Les originaux des attestations administratives

      sont à fournir

Les offres ont été lues et présentées par M. Mohamed Ould Brahim Ould Bodde, Attaché.

MINISTERE DE  L’HABITAT, DE L’URBANISME ET DE L’AMENAGEMENT DU TERRITOIRE

- Ouverture des offres techniques relatives à la formulation de la deuxième phase du programme  VAINCRE
Une seule offre a été reçue et ouverte à la Commission : Il s’agit de l’offre de INSTITUTION ET DEVELOPPEMENT (I et D)

L’offre a été lue et présentée par M. Mohamed Ould Brahim Ould Bodde, Attaché.

    Les originaux des attestations administratives doit être fournis au plus tard le lundi 31 mai 2010 à 12 h 00.
2. ETUDE DE DOSSIERS

MINISTERE DE  L’HABITAT, DE L’URBANISME ET DE L’AMENAGEMENT DU TERRITOIRE

- Examen du rapport d’évaluation des offres relatives au nettoyage, entretien et petites réparations de bâtiments administratifs
Décision : La Commission approuve le rapport d’évaluation et autorise l’attribution du marché comme suit
t :

Lot 1
: Entreprise HAJJI CGS  pour un montant corrigé de 
  9.644.132 UM TTC
Lot 2
: Entreprise OUM SAAD pour un montant corrigé de 
  6.377.447 UM TTC

Lot 3
: Entreprise HAJJI CGS  pour un montant corrigé de 
11.995.642 UM TTC

Lot 4
: Entreprise OUM SAAD pour un montant corrigé de 
  6.159.400 UM TTC

- Examen du rapport d’évaluation des offres financières relatives aux études techniques pour la construction d’un hôpital multidisciplinaire à Nouadhibou
Décision : Reporté
MINISTERE DU DEVELOPPEMENT RURAL

- Examen du rapport d’évaluation des offres relatives à la réalisation d’un complexe agro-pastoral 
Décision : Reporté
- Examen du rapport d’évaluation des offres relatives à l’étude de faisabilité d’un parc zoologique

Décision : La Commission approuve le rapport d’évaluation. Les offres financières seront ouvertes le lundi 31 mai 2010.
- Examen du rapport d’évaluation des offres relatives  à l’acquisition de 50 tonnes de pesticides en poudre contre les sauteriaux

Décision : La Commission approuve le rapport d’évaluation et autorise l’attribution du marché à l’Ets Tawfiq  pour un montant  de 55.000.000 UM TTC.
MINISTERE DE LA FONCTION PUBLIQUE ET DU TRAVAIL 

- Examen de la lettre n° 0175/MFPTdu 23 mai 2010, relative à la demande d’approbation et d’autorisation de lancement des deux dossiers d’appel d’offres suivants :

. DAO pour les travaux de réhabilitation et de l’extension du siège de la Wilaya de Dakhlet Nouadhibou

Décision : La Commission approuve le dossier d’appel d’offres et autorise son lancement, sous réserve du visa préalable de la Commission.

        Les offres seront déposées à la Commission départementales des marchés du Ministère de la Fonction Publique et du Travail.

. DAO pour les travaux de réhabilitation et de l’extension des sièges des directions régionales des impôts et du Trésor de Nouadhibou

Décision : La Commission approuve le dossier d’appel d’offres et autorise son lancement, sous réserve du visa préalable de la Commission.

La date de dépôt et d’ouverture des offres est fixée au mercredi 7 juillet 2010 à 10 h 00.
MINISTERE DELEGUE AUPRES DU PREMIER MINISTRE CHARGE DE
L’ENVVIRONNEMENT ET DU DEVELOPPEMENT DURABLE

- Examen de la lettre n° 011 /MDAPMCEDD/SG du 23 mai 2010 relative à la demande de report de la date limite de dépôt et d’ouverture des offres pour la réalisation de 500 ha de fixation mécanique des dunes initialement prévue le 26 mai 2010 à 10 h 00

Décision : La Commission reporte la date de dépôt et d’ouverture, initialement prévue pour le 26 mai 2010 au 02 juin 2010 à 10 h 00.

- Examen du rapport d’évaluation des offres relatives à la fourniture et à la réalisation de la clôture de la nouvelle ceinture verte à Nouakchott
Décision  La Commission approuve le rapport d’évaluation des offres et autorise l’attribution du marché comme suit :
. lot  1
:  à l’Ets MOHAMED EL HAFED OULD NOUH, pour un montant de


   38.796.456 UM TTC

. lot  2
:  à l’Ets MOHAMED EL HAFED OULD NOUH, pour un montant de


   49.234.361 UM TTC

. lot  3
:  à SOMACOGIR, pour un montant de 37.445.255 UM TTC

. lot  4
:  à SOMACOGIR, pour un montant de 24.923.816 UM TTC

MINISTERE DES AFFAIRES ECONOMIQUES ET DU DEVELOPPEMENT

. DPEF
- Examen de la lettre n° 368/DPEF/MAZ/2010 du 23 mai 2010, relative à la demande d’approbation et d’autorisation de lancement du dossier d’appel d’offres pour la construction du siège de la DPEF
Décision : La Commission approuve le dossier d’appel d’offres et autorise son lancement, sous réserve du visa préalable de la Commission.

La date de dépôt et d’ouverture des offres est fixée au mercredi 7 juillet 2010 à 10 h 00.
MINISTERE DE L’INTERIEUR ET DE LA DECENTRALISATION 
. COMMUNUNE DE NOUADHIBOU 
- Examen de la lettre n° 0109 du 20 mai 2010, demandant une dérogation pour l’achat de véhicules d’occasion.

Décision : La Commission ne peut autoriser cette dérogation. Les taux d’amortissements  des véhicules  étant de 5 ans, la Commission n’autorise pas la dérogation demandée.
MINISTERE DE L’EUIPEMENT ET DES TRANSPORTS
. PATRIST

- Examen de la demande de proposition pour l’établissement du compte transport et l’évaluation des coûts de dysfonctionnement des transports urbains à Nouakchott

Décision : La Commission approuve la demande de proposition et autorise son lancement sous réserve du visa préalable de la Commission.

MINISTERE DES PECHES ET DE L’ECONOMIE MARITIME

- Examen de la lettre n° 160/MPEM/M du 26 mai 2010 demandant à la Commission Centrale des Marchés l’autorisation de trouver une solution négociée  avec l’entreprise DMM/JDN arrivée première à la suite d’une consultation relative à la construction de débarcadères.

 Décision : La Commission autorise l’administration à entamer les négociations appropriées avec l’entreprise DMM/JDN.
L’ordre du jour étant épuisé, la séance a été levée à 14 h 40 au jour, mois et an que dessus.

LE PRESIDENT

Sy Adama Mamadou
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